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les appels découlant de décisions administratives. Cent person-
nes supplémentaires sont en voie d'être affectées à la sécurité
un peu partout au Canada dans le secteur du transport des
marchandises dangereux. Nous appliquons des normes de sécu-
rité très élevées dans notre pays.

Par exemple, le radar est essentiel à la sécurité du transport
aérien. Il a subi des transformations radicales ces dernières
années. Nous devons suivre les progrès de la technologie dans
ce domaine et nous le faisons. Nous avons consacré plus de 800
millions de dollars à un projet de modernisation des radars
d'aéroport qui s'étendra à tout le pays. Cela va naturellement
augmenter la sécurité. Nos principaux transporteurs sont bien
placés par rapport à 120 de leurs homologues dans le reste du
monde dont le bilan en matière de sécurité est enviable. Le
nôtre n'a cessé de s'améliorer ces 20 dernières années.

J'aurai l'occasion de parler de la question des invalides à
propos de ce projet de loi au cours des futurs débats à la
Chambre. A mon avis, c'est une question très importante et
j'attends avec impatience de pouvoir en parler à une autre
occasion.

des Mme Copps: Monsieur le Président, je pense que le député
si n'écoutait pas lorsque je lui ai dit que j'avais rencontré des

on- 1 mécaniciens d'Air Canada la semaine dernière. Ils m'ont dit
esl qu'ils bâclaient actuellement les services d'inspection d'Air

e e Canada à Toronto parce qu'on les oblige à inspecter deux, trois
p on o quatre appareils dans le délai normal qu'on devrait consa-

rité crer à un seul. Deuxièmement, ces mêmes informateurs me
au disent qu'il y a à l'heure actuelle à Toronto des mécaniciens

qui travaillent sur des appareils sur lesquels ils ne devraient

tion pas travailler. Ils ont normalement la compétence nécessaire
e le pour travailler sur les 727, mais on leur demande de travailler

muis. sur des DC-8 et autres appareils sans avoir suivi le cours de
oser recyclage qui s'impose normalement pour quiconque n'a pas

ans- travaillé sur un certain type d'appareil depuis trois ou quatre

e le ans. Voilà deux graves manquements aux règles de sécurité qui

îous ont ét igaé à la direction et sur lesquels les travailleurs ont
sur à maintes reprises attiré l'attention. On ne leur donne pas de

,rme réponse satisfaisante, mais ce sont là des problèmes de sécurité

fuse auxquels il faut s'attaquer.
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